


Doté de plus de 33 millions d’euros, le 
budget 2011 est légèrement supérieur 
au budget prévisionnel 2010 (29 
millions d’euros). 

Les principaux choix d’orientation 
budgétaire sont : la poursuite des 
missions d’investissement, public sur 
les réseaux, le développement des 
missions de conseil en maitrise de 
l’énergie, l’accomplissement de la 
plus grande partie de l’investissement 
de construction des futurs locaux du 
syndicat.

85% du budget total consacré 
aux investissements 
19,2 millions d’euros seront consacrés 
aux travaux sur les réseaux électriques, 
téléphoniques et d’éclairage public.

Plus de 1 millions de subven-
tions attribuées aux collecti-
vités
L’effort consacré à l’accompagnement 
financier des collectivités reste 
important avec surtout 1 million 
d’euros de subventions en Eclairage 
Public.
Une attention particulière sera 
également portée à la maitrise de 
l’énergie. 200  000 € d’aide seront 
répartis entre les communes désirant 
investir dans des travaux d’efficacité 
énergétique dans leurs bâtiments 
communaux. Ces aides sont un atout 
primordial pour les collectivités qui 
n’ont pas toujours les ressources 
internes suffisantes pour agir 
concrètement sur leur patrimoine pour 
réaliser des économies de gestion.

Ces subventions proviennent en quasi 
totalité des redevances annuelles 
de concession versées par ERDF et 
la Coopérative d’Electricité de Saint 
Martin de Londres au syndicat. 

En maintenant son montant de 
subvention au syndicat (315 
000 euros), le Conseil général 
renouvelle son soutien sans faille 
au fonctionnement du syndicat et au 
service Maîtrise de l’énergie.
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Budget 2011,
les collectivités gagnantes
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«��Ce budget s’inscrit dans le choix 
du comité syndical d’être au plus 
près des élus communaux pour les 
conseiller et les aider à investir 
afin d’améliorer le cadre de vie 
des Héraultais. » 		

Henri Cabanel, Président 
de la commission Finance
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La baisse des aides 
ERDF est nationalement 
engagé dans une baisse 
drastique de sa contribution 
au titre de l’enfouissement des 
réseaux publics de distribution 
d’électricité pour réaffecter ces 
crédits sur la moyenne tension, 
sans aucune concertation. 

Alerté par ses adhérents, le 
Conseil d’Administration de la 
FNCCR  a chargé le Président 
Xavier Pintat de présenter à 
ERDF, une ultime proposition 
de protocole qui maintient, au 
niveau national atteint en 2010, 
le montant de la contribution 
d’ERDF au financement des 
travaux réalisés dans le cadre 
de l’article 8 du cahier des 
charges de concession. 

En contrepartie, le Conseil 
d’Administration a réaffirmé 
son acceptation de voir 
évoluer les travaux précités 
vers un fort contenu de 
sécurisation, à hauteur de 
60% au moins, travaux qui 
incombent normalement au 
concessionnaire, allégeant 
ainsi la charge financière de 
ce dernier. 

Une proposition de protocole 
d’accord FNCCR/ERDF a été 
transmise à Madame Belon, 
présidente du directoire 
d’ERDF, à qui a été demandé 
d’apporter une réponse dans 
les plus brefs délais, compte 
tenu de l’impérieuse nécessité 
pour les Syndicats de connaître 
très rapidement au plan local, 
le montant de l’engagement 
financier du concessionnaire. 

A ce jour, aucun accord national 
n’est intervenu. Toutefois 
suite à une intervention du 
Président Michel Bozzarelli  
auprès de Madame Belon, 
une rallonge de 50 000 € a été 
obtenue pour le département 
de l’Hérault, pour les exercices 
2011 et 2012, portant ainsi 
chaque enveloppe annuelle à 
500 000 € (au lieu de 630 000 
€ en 2010). Il est à craindre 
nationalement  qu’ERDF 
reste sur ses bases. Affaire à 
suivre…

Le dispositif des Certificats d’Econo-
mies d’Energie, créé par la loi du 13 
juillet 2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergé-
tique (loi POPE), constitue l’un des 
instruments phare de la politique de 
maîtrise de la demande énergétique.
Aussi, le syndicat Hérault Energies, 
dans le cadre de ses actions en faveur 
de l’efficacité énergétique, a décidé de 
s’y engager.

Encourager les économies 
d’énergie
Ce dispositif repose sur l’obliga-
tion faite à des �R�E�O�L�J�p�V  (fournisseurs 
d’énergie et de carburant) de réaliser 
un volume d’économies d’énergie. 
Pour y répondre, ils ont la possibilité 
d’acheter des CEE auprès d’autres 

acteurs comme 
les collectivités 
publiques et terri-
toriales (�p�O�L�J�L�E�O�H�V) 
ayant mené des 
actions dans ce do-
maine.
Cette mesure doit 
permettre aux col-
lectivités de valori-
ser leurs investis-
sements et réaliser 
davantage d’écono-
mies d’énergie sur 
leur patrimoine.

Mutualisation 
de la perception des CEE
Après avoir étudié le potentiel des 
certificats, le Comité Syndical a 
délibéré, le 18.03.2011, afin que 
Hérault Energies collecte les CEE 

des collectivités membres et valorise 
financièrement ces actions.
Hérault Energies prend à sa charge la 
constitution du dossier de demande, 
le suivi de la demande auprès des 
services de l’État et la vente des 
certificats correspondants.
La valeur des CEE collectés pourra 
être redistribuée grâce à un pro-
gramme d’aides spécifique. 

Intérêt d’un regroupement 
pour les collectivités
La mutualisation constitue un moyen 
pour que les collectivités menant 
des actions d’un faible volume 
d’économies d’énergie ne soient pas 
exclues du dispositif en leur permettant 
de se regrouper pour atteindre le seuil 
de dépôt d’une demande auprès des 
services de l’État.

Quelles opérations ? 
Des fiches d’opérations standardisées 
permettent, pour les opérations les 
plus courantes, de préciser les condi-
tions d’éligibilité et les modalités d’éva-
luation des économies d’énergie.  

Plusieurs pistes de valorisation s’of-
frent à Hérault Energies :
▪ Eclairage Public  : travaux exécutés 
dans le cadre d’opérations d’électrifi-
cation (MOA par Hérault Energies), ou 
faits sous maîtrise d’ouvrage commu-
nale, 
▪  Maîtrise de l’Energie : travaux sub-
ventionnés par Hérault Energies sous 
MOA communale.
		          		        
     www.developpement-durable.gouv.fr
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Les certificats d’économie 
d’énergie

Élargissement de la compétence Maîtrise de la demande en énergie : réalisation ef-
fective de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’oeuvre des opérations d’investissement 
des collectivités en matière de maîtrise de l’énergie ● Afin d’apporter un service plus 
efficace, le service MDE s’est doté d’une caméra infrarouge qui facilite la visualisation des 
sources de  déperdition de chaleur sur une échelle de couleurs relative aux températures : 
tassements de matériaux isolants, infiltrations d’eau et d’air…

Un potentiel 
important 

�(�Q����������, les travaux 
Éclairage Public sous 
maîtrise d’ouvrage syndicale 
ou communale, auraient 
pu permettre la valorisation 
d’environ 20 000€ (environ 
800 lanternes).
�(�Q����������, les CEE 
valorisables pourraient 
représenter 30 à 50 000€
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Efficacité 

énergétique 

La Mairie de Murles, 
éclaire juste et bien !

En 2010, en partenariat avec 
Hérault Energies, la Mairie 
de Murles a expérimenté 
pendant 3 mois une armoire 
électrique permettant de maî-
triser la puissance consom-
mée des luminaires du centre 
village.

Un bilan positif pour le Maire, 
Alain Guilbot qui a souhaité 
donner une suite à ce test et 
a acheté sur les fonds propres 
de la mairie un régulateur :
�©�$�X���Q�L�Y�H�D�X���G�H���Q�R�W�U�H���F�R�P�P�X�Q�H����
�H�Q�Y�L�U�R�Q�� ������ ���� �G�H�V�� �G�p�S�H�Q�V�H�V��
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�V�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H�V��
�S�U�R�Y�L�H�Q�Q�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H��
�S�X�E�O�L�F���� �6�X�U�� �O�D�� �S�p�U�L�R�G�H�� �G�H�� �W�H�V�W��
�G�X�� �U�p�J�X�O�D�W�H�X�U���� �O�H�V�� �U�p�V�X�O�W�D�W�V��
�R�Q�W�� �P�R�Q�W�U�p�� �X�Q�H�� �p�F�R�Q�R�P�L�H��
�P�R�\�H�Q�Q�H�� �G�H�� �������� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
�S�D�U���U�D�S�S�R�U�W���j���O�D���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q��
�K�D�E�L�W�X�H�O�O�H�� �V�X�U�� �O�H�� �S�R�V�W�H�� �U�H�W�H�Q�X����
�V�R�L�W�� �X�Q�H�� �F�H�Q�W�D�L�Q�H�� �G�¶�H�X�U�R�V��
�J�D�J�Q�p�V���� �(�W�� �F�H���� �V�D�Q�V�� �T�X�H�� �O�H�V��
�X�V�D�J�H�U�V���H�W���U�L�Y�H�U�D�L�Q�V���V�H���U�H�Q�G�H�Q�W��
�F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �O�D�� �G�L�P�L�Q�X�W�L�R�Q��
�G�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H�� �G�H�V�� �O�X�P�L�Q�D�L�U�H�V ���� �,�O��
�Q�¶�\�� �D�Y�D�L�W�� �S�D�V�� �j�� �K�p�V�L�W�H�U���� �1�R�X�V��
�S�R�X�U�V�X�L�Y�U�R�Q�V�� �V�X�U�� �G�¶�D�X�W�U�H�V��
�S�R�V�W�H�V���ª

L'armoire est fournie par 
InergieAdapt et posée par la 
CESML.

 La communauté de 
Communes du Clermontais 
bénéficie actuellement du 
prêt gratuit de l’armoire par le 
syndicat.

 Modifications des statuts et diagnostic technique des bâtiments
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Une communication 
chantier nécessaire

Désormais, des panneaux 
d’information permettront 
aux riverains et usagers 
d’identifier les chantiers 
sous maitrise d’ouvrage de 
Hérault Energies.
Positionnés à l’entrée ou 
sortie de zone de travaux, 
il indique le montant des 
travaux et les subventions. 
Un stock de panneaux a 
été mis à disposition des 
entreprises titulaires des 7 
lots travaux.

Les aides 2011
Nouveau  règlement Éclai-
rage Public
Pour privilégier les actions 
de Maitrise de l’énergie, les 
modifications portent sur la 
nature des investissements 
non éligibles : les guirlandes 
de noël, les mises en lumière 
de bâtiments ou ouvrages 
public, les appareils équipés 
de source de type fluo/vapeur 
de mercure. 
 Date limite de dépôt des 
demandes de subventions
30 juin 2011 

Le nouveau Guide des aides 
(MDE/EP)
Disponible sur www.herault-
energies, directement en page 
d’accueil du site.
 Durée de validité de 
l’ensemble des aides
36 mois à compter de leur 
date de notification.

Taxes 2011
La documentation concernant 
les Redevances d’Occupation 
du Domaine Public (RODP) 
pour le gaz, électricité et les 
télécoms, ainsi que la taxe 
pylônes est téléchargeable 
sur le site internet du syndicat, 
rubrique Services aux 
collectivités.

Hérault
Energies

Hérault Energies Passage des Machous BP 28 34120 
Pézenas Tel : 04 67 09 70 20 www.herault-energies.fr 
Directeur de publication Michel Bozzarelli Conception 
réalisation Hérault Energies
Imprimé en 800 exemplaires par Magenta-Impression 

17 ans après la signature en 1994 
des 2 contrats de concession de la 
distribution publique d’électricité 
avec EDF et la CESML, le Comité 
Syndical du 2 mars 2011 a autorisé le 
Président de Hérault Energies à signer 
un contrat de concession syndicale de 
distribution publique de gaz.

C’est le résultat de plus de 
2 ans de laborieux contacts 
avec les responsables de 
GRDF pour valoriser le 
transfert de compétences 
que plus de 50 communes 
déjà desservies avaient déjà 
consenti à hérault Energies.

Basé sur le nouveau modèle 
de Cahier des charges nationalisé 
contractualisé en novembre 2010 
entre la FNCCR et la Direction 
Nationale de GRDF-Suez, ce nouveau 
cadre contractuel devrait harmoniser 
des dispositions communales déjà 
anciennes qui faisaient référence 
soit à un document de 1992 soit à un 
ancien modèle de 1962.

Cette double responsabilité 
d’autorité concédante en gaz et en 
électricité devrait également faciliter 

la coordination des chantiers et 
investissements.

Pour Hérault Energies, cela poursuivra 
sa mission d’équipement des 
communes de notre Département 
qui lui font aussi confiance dans sa 
mission globale d’acteur des Energies.

		          		        
i   www.fnccr.asso.fr - rubrique Actualité/

Energie (gaz et électricité)
		          		        

Vous souhaitez plus d’informations 
sur les concessions gaz, le contrôle 
de la concession ou le transfert de la 
compétence gaz à Hérault Energies ? 
 
Contactez le Service Concessions 
Responsable : Laurent Vigneron
04 67 09 70 28
ou contact@herault-energies.fr
		          		        

Pose de la 
première pierre

En février, 
Michel Bozzarelli 
accompagné de Alain 
Vogel-Singer, Maire 
de Pézenas, Pierre 
Guiraud, Conseiller 
Général du Canton 
de Pézenas et de 
Michel Gaudy, ancien 
Président du syndicat 
ont posé devant 
une soixantaine 
de personnes la 
première pierre du 
futur bâtiment basse 
consommation du 
Syndicat.
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Papier provenant de forêts 
gérées selon des principes 
conformes aux normes 
environnementales.

Le contrat de concession gaz 
Mise en application de la compétence gaz

a ce jour, 62 
communes 
ont 
transféré 
cette 
compétence


